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1. Contexte 

PROGRAMME DES AGGLOMERATIONS 

Il y a près de 20 ans, les milieux économiques de la Confédération se sont rendu compte de certaines 

faiblesses dans les planifications intercommunales dans les domaines de la mobilité, de l’urbanisme et du 

paysage. Cette constatation couplée à l’évolution démographique à forte incidence urbaine, à l’augmentation 

des pressions et contraintes sur le trafic routier et à une détérioration des conditions environnementales ont 

poussé les autorités fédérales à lancer le PTA : le Programme pour le Trafic d’Agglomération. Un fond a 

été créé pour cofinancer des mesures infrastructurelles à la condition que les communes s’organisent en 

périmètres fonctionnels et réfléchissent ensemble à leur avenir. Les périmètres en question ont été définis 

par l’office fédéral des statistiques (OFS) sous le nom de périmètres « VACO ». 

Le fond initialement créé prendra fin en 2027. Au vu du succès du PTA, une alternative a été proposée au 

peuple suisse sous le nom de « FORTA ». Le peuple a accepté l’arrêté fédéral sur la création d’un fonds 

pour les routes nationales et le trafic d’agglomération le 12 février 2017. Cet arrêté, inscrit dans la constitution 

fédérale, permet une alimentation non limitée dans le temps d’un fonds partiellement dédié aux projets 

d’agglomérations. La figure 1 résume les apports et dépenses du fond FORTA.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Concrètement : le PTA permet à des agglomérations (association de communes) de déposer, chaque 4 

ans, un projet d’agglomération dit PAn, « n » représentant la génération concernée. Un PA se compose 

d’une analyse de la région (situation et tendances => vision d’ensemble) et d’une détermination des besoins 

d’action se traduisant en stratégies sectorielles (transport, urbanisation et paysage). Ces stratégies sont 

ensuite converties en une série de mesures concrètes priorisées dans le temps (catégories A – B – C). 

Certaines de ces mesures infrastructurelles (requalification routière, réseau TP, piste MD, etc.) peuvent faire 

l’objet d’un cofinancement fédéral (entre 30 et 50% selon la note obtenue durant l’examen du PA). Le présent 

document détaille la procédure pour obtenir le cofinancement en question auprès de la Confédération. 

Toutes les mesures d’un PA doivent être réalisées dans le délai imparti (habituellement 4 

ans – voir figure 8 page 11) dès la libération des crédits pour la génération en question, y 

compris les mesures liées à l’urbanisation et au paysage !  

Un rapport de mise en œuvre doit être remis à la Confédération chaque 4 ans. Si celui-ci n’est pas 

convaincant, des points négatifs seront attribués lors de l’examen de la génération suivante, au risque de se 

voir refuser le projet d’agglomération examiné (=> aucune nouvelle subvention pendant 4 ans).  

Figure 1: Aperçu du fonds pour les routes nationales et le trafic d’agglomérations - FORTA 
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AGGLO VALAIS CENTRAL 

L’Agglo Valais central regroupe 19 communes, entre Ardon et Salquenen, tel qu’indiqué à la figure 2. 

Historiquement, un projet de deuxième génération (PA2) a été déposé en 2011 puis validé par Berne en 

2013. Il regroupait 12 communes du secteur sédunois. En 2015, des communes de la région sierroise ont 

rejoint le périmètre de l’Agglo pour déposer un projet de troisième génération (PA3). Ce dossier a été déposé 

en novembre 2016 pour être formellement accepté fin 2018. Les crédits ont ensuite été libérés par les 

chambres fédérales en octobre 2019. Les mesures pourront dès lors débuter dès la signature de l’accord de 

prestations entre le Canton du Valais et la Confédération, signature qui devrait être formalisée fin 2019. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Formellement l’Agglo Valais central devrait devenir une association de droit public (reconnue par le 

Conseil d’Etat valaisan) dès 2020. Des statuts lieront dès lors les 19 communes de l’Association. 

ORGANIGRAMME DE L’AGGLO VALAIS CENTRAL 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Figure 2 : périmètre de l’agglo Valais central    
Note : Les Agettes font partie de la commune 
de Sion (pas le cas en 2016 lors du PA3) 

Figure 3 : Organigramme de l'Agglo Valais central (état 2020) – les communes membres sont au nombre de 19 
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2. Les mesures 

Les « mesures » sont les actions concrètes qui découlent des stratégies sectorielles identifiées. 

Concrètement une mesure doit répondre à un besoin et est traduite en une fiche (la somme des fiches de 

mesures compose la deuxième partie d’un PA). Une fiche contient différentes informations donnant le cadre 

de la mesure (nom, lieu, lien avec d’autres mesures, état actuel, objectifs, description, opportunité, horizon 

de réalisation et coûts estimés). La figure 4 fournit un exemple de mesure (pont sur le Rhône). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Note : il ne s’agit pas d’un avant-projet mais bien de l’idée générale d’une action à prendre pour répondre 

à une problématique concrète. Les lignes directrices sont données et l’objectif est indiqué. Lors de 

l’élaboration des fiches de mesures, il faut être conscient que cette mesure devra être réalisée dans les 4 

ans (6 ans 1/3 pour le PA3) dès la libération des crédits (=> dépôt du projet d’agglomération (ex. déc. 2016 

pour le PA3) + 3 ans pour examen et libération des crédits (début des mesures autorisé dès déc. 2019) puis 

4 ans pour débuter la mesure (premier coup de pioche) – sans quoi le cofinancement ne sera plus attribué 

par la Confédération) ! Un calendrier visuel est proposé à la figure 8, page 11. 

 

 Lors du dépôt d’une mesure, le rapport technique devra être cohérent avec les buts fixés dans 

la fiche y relative. La Confédération a accepté cette mesure avec un effet bien précis ! 

 

Jusqu’à la deuxième génération (PA2) une seule catégorie de mesures existait et chaque mesure faisait 

l’objet d’une procédure de cofinancement individuelle très lourde (demande auprès de la Confédération des 

montants promis lors de l’examen et acceptation d’un PA). Dès la 3ème génération et à la demande des 

agglos, des paquets de mesures forfaitaires ont été mis en place pour les mesures de moins de 5 millions 

de francs répondant à certains critères. Ces différences sont décrites ci-après. 

Figure 4 : Exemple de fiche de mesure 
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MESURES INDIVIDUELLES 

Il s’agit de mesures ne faisant pas partie d’un paquet de mesure (paquets : gestion du trafic, mobilité douce, 

valorisation de l’espace routier), soit car le coût de réalisation est supérieur à Chf 5 millions, soit car la nature 

de la mesure est particulière et ne s’intègre pas dans les caractéristiques d’un paquet standard. Les mesures 

sont classées en catégories temporelles (proposées par l’Agglo et ré-évaluées, voir modifiées par la 

Confédération lors de l’examen du PA) : 

• A : Mesures prêtes à être réalisées, doit avoir débuté dans les 4 ans ; 

• B : Mesure pertinente mais pas prête à être réalisée, réalisation dans les 4 – 8 ans ; 

• C : Mesure pas suffisamment mature, à reproposer dans un futur PA. 

Lors de l’examen d’un PA, l’ARE et l’OFROU sélectionnent certaines mesures qu’ils jugent pertinentes et 

matures, les confrontent à un « benchmark » et décident du montant de cofinancement attribué. Le résumé 

de ces mesures retenues est ensuite transmis dans le « rapport d’examen du PA ». La figure 5 en est un 

extrait (l’accord sur les prestations et la liste des mesures retenues sont fournies en annexe au présent guide 

– version imprimée, ou peuvent être fournis sur demande auprès de l’Agglo). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Les coûts sont indiqués pour la date du dépôt du PA (ici PA3, donc 2016) et s’entendent hors 

TVA et renchérissement ! Voir chapitre 4 sur les aspects financiers pour détails. 

 

Ces mesures standards impliquent une demande de cofinancement complète auprès de la Confédération. 

A noter que le répondant pour Berne est le canton du Valais, à travers le service de la mobilité (SDM). 

Toute demande de cofinancement vient donc de la commune (ou du maître d’ouvrage – MO), transite par 

l’Agglo pour pré-validation du dossier puis est approuvée par le Canton avant d’être signée par l’ingénieur 

cantonal et transmise à l’OFROU pour validation et signature de la convention de financement. Le schéma 

complet est fourni au chapitre 3, page 13, ci-après. 

 

 Le travail pour faire une demande de cofinancement est important. Même pour une partie de 

mesure, cette démarche est donc peu rentable pour des mesures en dessous de (à vue 

d’œil) Chf 30'000.- (env. 10'000.- de cofinancement). On peut prendre l’exemple de petit 

mobilier comme des bancs, des panneaux individuels, etc. 

Rappel : les projets d’agglomérations existent pour financer des mesures ayant un impact majeur sur le 

quotidien d’une région et étant impayable par les communes. Cet esprit doit être maintenu ! 

Figure 5 : Extrait du rapport d'examen du PA3 pour les mesures retenues en priorité "A" 
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MESURES BENEFICIANT DE CONTRIBUTIONS FEDERALES FORFAITAIRES 

Les mesures bénéficiant de contributions fédérales forfaitaires ont été introduites car les agglomérations ont 

demandé à plusieurs reprises que l’on simplifie la mise en œuvre et les procédures de versement, en 

particulier pour les mesures de petite ampleur. De manière arbitraire, ce montant a été plafonné à Chf 5 

millions.  

En conséquence, l’Agglo doit à présent demander une seule convention de financement pour l’entier du 

paquet de mesures forfaitaires (voir exemple figure 6). La gestion de ces mesures incombera dès lors à 

l’agglomération, sous contrôle cantonal (du SDM). Une seule fois l’an, en fin d’année, l’Agglo fera ensuite la 

demande de remboursement à la Confédération (annexe C) en fonction des réalisations. Celles-ci seront 

analysées et traduites en « unités de prestation », tel qu’indiqué à la figure 7.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 6 : Paquet de mesures forfaitaires - extrait du rapport d'examen PA3 

Figure 7 : Détail des unités de prestations utilisées dans le cadre des mesures forfaitaires 
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L’agglomération a reçu n unités de prestations pour chaque type de mesure (stationnement vélos, passage 

pour la mobilité douce, etc.). Ces unités de prestation ont ensuite été réparties dans les différentes mesures 

L’Agglo initialement proposées dans le projet d’agglomération, en s’assurant que les communes aient les 

retours financiers cadrant avec les mesures retenues. 

Les unités de prestations réparties par mesures et par MO sont disponibles auprès du coordinateur. 

Flexibilité : L’Agglo jouira d’une certaine flexibilité pour la gestion de ces unités de prestations. Si des 

modifications de mesures sont envisagées, l’Agglo pourra les autoriser sans en référer à la Confédération. 

Le chapitre 4.3 de l’accord sur les prestations stipule en effet que « La modification ou la substitution de 

mesures bénéficiant de contributions fédérales forfaitaires ne nécessite pas le consentement de la 

Confédération. Les mesures modifiées ou substituées doivent s’orienter d’après la conception du projet 

d’agglomération (art. 21a al. 3 OUMin) ». 

Pratiquement : Dans une première phase, la commune (ou le maître d’ouvrage) transmettra à 

l’Agglomération un dossier de cofinancement « allégé » spécifique aux mesures forfaitaires. Le dossier type 

pour les mesures forfaitaires est disponible auprès du coordinateur.  

Dans tous les cas, le délai pour l’approbation d’une mesure forfaitaire (temps entre le dépôt de la demande 

de cofinancement auprès de l’Agglo et l’autorisation de débuter les travaux) sera réduit de 5 mois (pour une 

mesure individuelle) à quelques semaines (minimum 6 semaines). 

 

 

 La procédure est simplifiée mais l’Agglo restera intransigeante sur la qualité des dossiers 

déposés et la véracité des documents proposés. Des contrôles ponctuels auront lieu par la 

Confédération et chaque mesure cofinancée devra être intégralement justifiable ! 

 

 

 Le Canton, à travers le SDM, qui est responsable de la validation des dossiers forfaitaires a 

accepté, en date du 07 mai 2020, la méthodologie proposée par l’Agglo Valais central pour la 

répartition des unités de prestation et la gestion des mesures forfaitaires. 

 

 

 Chaque année (au 15 avril), l’Agglo doit fournir à Berne la prévision des mesures à réaliser pour 

l’année en cours ainsi que pour les 4 années suivantes. Il s’agit pour eux de réserver les 

montants adéquats. En conséquence, les mesures forfaitaires devront également être 

planifiées et annoncées à l’Agglo en amont de leur réalisation ! 
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3. Le processus de cofinancement – vue d’ensemble 

Lorsqu’une mesure de catégorie A définie comme cofinançable dans le rapport d’examen est prête à être 

réalisée, une demande doit être faite à l’Agglo pour l’établissement d’une convention de financement : 

• Mesure individuelle -> demande à Berne via le Canton => délais 5 mois (1 Agglo / VS + 4 CH) ; 

• Mesure forfaitaire -> demande au Canton via l’Agglo => délais 6 semaines. 

  

 Toute mesure dont les travaux auront commencé avant la signature de la convention de 

financement NE SERA PAS COFINANCEE ! 

 

Le schéma complet (vue d’ensemble) du processus est fourni en page 13 et les détails des éléments du 

dossier sont fournis au chapitre 5. 

DELAIS D’EXECUTION 

Comme cité précédemment, des délais d’exécution sont fixés pour chaque génération de projets 

d’agglomération. Pour le PA2 il s’agit d’un cas exceptionnel (pré-FORTA) : le fond est ouvert jusqu’en 2027. 

Pour les générations suivantes, la Confédération se montre beaucoup plus stricte. Pour le PA3, le délai de 

réalisation est de 6 ans alors qu’il ne sera plus que de 4 ans dès le PA4 (voir figure 8). La mesure doit avoir 

débuté lors de l’expiration du délai (premier coup de pioche) faute de quoi, le financement tombera.  

Exceptions : En cas de circonstances exceptionnelles (recours au TF, catastrophes naturelles, etc.) une 

demande pourra être faite auprès de l’ARE pour prolonger ce délai. Cette règle n’est valable que pour les 

mesures individuelles ! Les mesures forfaitaires ne bénéficieront d’aucune extension de délais. 

Mesures forfaitaires, modifications : une certaine flexibilité existe toutefois pour les mesures 

forfaitaires. Si l’une des mesures ne peut pas être réalisée, une demande pourra être faite pour une nouvelle 

mesure utilisant les mêmes unités de prestation (voir page 10) et ayant un effet similaire à celui initialement 

projeté. Une demande spécifique sera faite par le MO auprès de l’Agglo. 

 Ces délais sont également à prendre en compte par les MO lorsqu’ils proposent des mesures 

dans le cadre du dépôt d’un nouveau PA. Les mesures devront pouvoir être réalisées dans 

les délais, faute de quoi le financement tombera. De plus, les générations suivantes perdront 

des points (et donc du financement) pour manque de planification ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 8 : Générations d'agglomérations et délais d'exécution - vue d’ensemble (extrait des DPTA) 
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CONTENU D’UN DOSSIER DE DEMANDE DE CONVENTION DE FINANCEMENT 

Rappel : Les documents demandés dans le cadre d’une mesure forfaitaire sont disponibles auprès 

du coordinateur. Leurs contenus sont sensiblement similaires à ceux explicités ci-après. La différence 

résidera principalement dans les délais (5 mois avant le début des travaux pour une mesure individuelle et 

6 semaines pour une mesure forfaitaire). 

Les documents requis, à transmettre à l’Agglo, sont les suivants (détaillés au chapitre 5) : 

1. Pour l’Agglo et le Canton (pour vérification interne) : 

• Le calendrier des travaux selon prévisions communales ; 

• Le devis complet (selon coûts imputables, voir chap. 4) ; 

• Les autorisations nécessaires de l’Exécutif pour la réalisation de la mesure ; 

• Les décisions de financements et extrait(s) du budget ; 

• La mise à l’enquête éventuelle (ou note signée comme quoi ça n’est pas nécessaire) ; 

• Validation de toutes les pièces (document Agglo) ; 

 

2. Pour la Confédération : 

• Annexe E – OFROU ; 

• Annexe G – OFROU ; 

• Un rapport technique détaillé, y compris les détails des coûts imputables (voir chap. 4) ; 

• Plan de situation au 1 : 10'000 (environ) avec détails des coûts imputables (voir chap. 4) ; 

• Plans d’exécution détaillés au 1 :250 (environ) avec détails des coûts imputables (voir chap. 4) ; 

• Annexe F – OFROU si partie de mesure (mesure partielle). 

 

Tous ces documents sont détaillés au chapitre 5. L’une des grandes difficultés concerne les coûts 

imputables / non imputables. Ceux-ci sont traités au chapitre 4 « coûts ». Le sous-chapitre suivant (page 

13, figure 9) fournit un aperçu résumé et visuel du processus de cofinancement. 
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APERCU DU PROCESSUS DE COFINANCEMENT 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Figure 9 : Aperçu du processus de cofinancement (tâches Agglo - tâches MO) 
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4. Coûts et finances 

L’aspect le plus délicat concernant les coûts est la distinction entre coûts imputables (cofinancés par la 

Confédération) et les coûts non imputables (entièrement à la charge du MO). Au-delà de cette distinction, 

une spécificité du financement des mesures tient également du fait de la TVA et du renchérissement. Ces 

aspects sont détaillés ci-dessous. 

Note : les coûts des mesures indiqués dans le rapport d’examen de la Confédération pour un PA servent de 

base au calcul du cofinancement (maximal) versé lors de la réalisation de la mesure. Une spécificité est que 

les montants donnés pour les mesures individuelles cofinancées s’entendent hors renchérissement et 

TVA (=> les montants versés seront, au final, plus élevés que ceux indiqués dans le rapport ou sur les fiches 

de mesures) alors que pour les mesures forfaitaires, les montants indiqués dans les paquets sont les 

contributions fédérales finales (ils englobent déjà la TVA et ne seront pas pondérés par un éventuel 

renchérissement. Ils sont considérés l’année de dépôt du PA – avril 2016 pour le PA3 par exemple).  

▪ Mesures individuelles : Montants donnés hors TVA et hors renchérissement ! 

▪ Mesures forfaitaires : Montants totaux, y compris TVA et renchérissement ! 

TVA 

La TVA habituellement utilisée est de 7.7% (établissement de projets, direction de travaux, travaux de 

construction et travaux annexes, etc.). Il existe toutefois des exceptions : 

- Etablissement de projet avant le 31 décembre 2010 :  TVA = 7.6 % 

- Etablissement de projet [31.12.2010 ; 31.12.2017] : TVA = 8.0 % 

- Fournitures de plantes (arbres, plantes, etc.) : TVA = 2.5 % 

- Acquisition de terrain : TVA = 0.0 % 

- Propres prestations : TVA = 0.0 % 

- Autres coûts non soumis à la TVA : TVA = 0.0 % 

Le devis devra donc être clairement établi dans l’optique de cette séparation des coûts (voir chapitre 

5, annexe G). 

RENCHERISSEMENT 

Par définition, l’indice suisse des prix à la consommation (IPC) détermine le renchérissement à partir des 

prix de biens et services inclus dans un panier-type. En résumé, la « valeur » de l’argent peut évoluer d’une 

année à l’autre et cette évolution se reflète, entre autres, dans les prix de la construction. Le renchérissement 

influence donc le coût « réel » d’une mesure et, par extension, son cofinancement. 

Comme indiqué précédemment, pour le PA3 par exemple, les coûts des mesures individuelles se veulent 

hors renchérissement et TVA, basés sur les prix d’avril 2016. Une conversion doit donc avoir lieu selon 

l’année de réalisation de la mesure. Ce calcul se fait automatiquement, selon la date d’élaboration du 

devis, dans l’annexe G (formulaire « devis ») tel que représenté à la figure 10. 

 

 

 

 

 

Figure 10: extrait de l'annexe G - Calcul du renchérissement 
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L’indice des prix à la date du devis (133.0 sur l’exemple de la figure 10) est à chercher dans le fichier des 

statistiques sur les indices de prix de la construction au lien ci-dessous : 

https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/prix/prix-construction.assetdetail.8866447.html  

ou en recherchant « Indice suisse des prix de la construction – Evolution des prix de la construction 

(multibases). Valeurs de l’indice par grande région et par type d’objet » sur le site de l’office fédéral des 

statistiques. Le fichier ressemble au tableau présenté à la figure 11. 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’onglet à sélectionner est « Base oct. 1998 », la sous-région est « Région lémanique » et la catégorie est 

« Génie civil ». Les indices sont calculés en avril et en octobre, pour savoir lequel il faut utiliser, il est 

nécessaire de se référer à la date du devis : 

• Si le devis est daté entre janvier et juin de l’année N, l’indice à sélectionner est celui d’octobre de 

l’année N-1 (ex : devis de mars 2019 => renchérissement d’octobre 2018) ; 

• Si le devis est daté entre juillet et décembre de l’année N, l’indice à sélectionner est celui d’avril de 

l’année N (ex : devis de septembre 2018 => renchérissement d’avril 2018). 

COUTS IMPUTABLES / NON IMPUTABLES 

Tous les coûts d’une réalisation de mesure ne seront pas cofinancés à travers l’Agglo. Il est fondamental 

de cerner ces coûts dès le début de l’élaboration de la mesure et de bien les séparer tout au long du 

processus, en particulier : 

- Pour l’établissement du devis (voir annexe G, chapitre 5) ; 

- Pour l’établissement des plans (les coûts imputables ou non imputables doivent ressortir 

visuellement => facilité de compréhension par un examinateur externe) ; 

- Pour les factures transmises durant et après les travaux – y compris celles concernant les 

installations de chantier (un rapport final devra être transmis à Berne et les factures seront classées 

selon les coûts imputables et non imputables). 

Les différents mandataires (planification et exécution) devront être informés dès le début du projet 

de cette contrainte ! Le processus en sera ensuite grandement simplifié et nombre d’allers-retours évités ! 

  

 Les coûts imputables et non imputables doivent être clairement séparés tout au long 

du processus ! En particulier, lors de l’établissement du devis, des plans, des profils et 

de la facturation ! 

 

 

Figure 11: Indice suisse des prix de la construction - exemple de calcul 

https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/prix/prix-construction.assetdetail.8866447.html
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De manière générale : « sont imputables les coûts directement liés à la mesure cofinancée par la 

Confédération et indispensables à sa mise en œuvre ». 

SONT IMPUTABLES : 

 Tous les coûts directement liés à la mesure cofinancée (mais n’étant pas listés dans la section « ne 

sont pas imputables » ci-dessous) et indispensables à sa mise en œuvre ; 

 Les coûts effectifs d’étude et de planification de la variante retenue ; 

 Constructions de conduites électriques (si nécessaire au bon fonctionnement de la mesure, 

comme par exemple de l’éclairage de rue, de la signalisation lumineuse, etc.) ; 

 Canalisations et évacuation des eaux de surface (si nécessaire au bon fonctionnement de la 

mesure) ; 

 Aménagements extérieurs (coûts des plantes à séparer pour l’annexe G car TVA à 2.5%) ; 

 Les coûts des propres prestations s’ils sont indispensables à la réalisation de la mesure (prestations 

fournies par les services administratifs). Ces coûts doivent être justifiables ; 

 Acquisition de terrain (si fait à titre de placement de fonds => valeur vénale imputable). 

 

NE SONT PAS IMPUTABLES : 

 Les coûts d’exploitation, d’entretien et d’assainissement de l’infrastructure ; 

 Les constructions de réseaux enterrés (alimentation en eau, gaz, téléphonie, etc.) ; 

 Les canalisations d’eau usée ; 

 Les coûts d’élaboration des projets d’agglomération ; 

 Les études générales effectuées en amont telles que l’acquisition de données de base, les études 

de faisabilité ainsi que la planification et l’établissement de variantes qui ont finalement été rejetées ; 

 Les études et travaux de planification qui ne font pas partie intégrante de la mesure infrastructurelle 

cofinancée, tels que les plans d’exploitation d’une nouvelle ligne de bus par exemple. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 12: Exemple de devis général pré-établi par l’entreprise de construction dans l'optique d'une 
séparation des coûts imputables / non-imputables... Bon exemple à suivre ! 
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5. Détails d’un dossier de cofinancement 

FORMULAIRES OFFICIELS : OU LES TROUVER ? 

Les formulaires officiels à utiliser sont produits par l’OFROU et peuvent évoluer au cours du temps. Le MO 

est donc requis de les télécharger à chaque dossier directement depuis le site officiel ou de les 

demander au coordinateur : 

https://www.astra.admin.ch/astra/fr/home/services/dokumente-nationalstrassen/forta-projets-

agglomeration/dossier-de-demande-detablissement-dune-convention-de-financement.html  

Site qui peut également être trouvé en cherchant dans Google (ou autre moteur de recherche) les mots clés 

« OFROU + agglomération » et en cliquant sur le lien « Fonds pour les routes nationales et le trafic 

d’agglomération ». Dans le menu de gauche, sélectionner « Etablissement d’une convention de 

financement (documents à compléter) ». Puis finalement choisir « dossier de demande relatif à une 

mesure » et télécharger les formulaires E, G et F (si nécessaire car mesure partielle). 

TABLE DES MATIERES D’UN DOSSIER TYPE (mesure totale – sans annexe F) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Figure 13: table des matière "type" contenant tous les documents nécessaires. « CH » indique les documents qui doivent 
partir à l’OFROU. « VS » indique les documents nécessaires pour valider les annexes de la Confédération (autorisations 
diverses, devis complet, calendrier, etc.) auprès de l’Agglo et du SDM. 

https://www.astra.admin.ch/astra/fr/home/services/dokumente-nationalstrassen/forta-projets-agglomeration/dossier-de-demande-detablissement-dune-convention-de-financement.html
https://www.astra.admin.ch/astra/fr/home/services/dokumente-nationalstrassen/forta-projets-agglomeration/dossier-de-demande-detablissement-dune-convention-de-financement.html
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ANNEXE « E » 

Il existe un premier document, l’annexe E, qui donne toutes les informations de base de la mesure, y compris 

le respect des lois sur l’environnement et sur le bruit. 

Annexe E - Page 1 : 

• Supprimer l’adresse en haut à gauche ; 

• Mettre la bonne date ; 

• Le document sera signé de M. Vincent Pellissier, Chef de service de la mobilité (SDM). 

Annexe E - Page 2 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe E – Page 2, suite : 

• Sélectionner « partie de mesure » si la mesure n’est pas complètement réalisée (ex. 10 arrêts de 

bus sur l’entièreté du réseau cité dans la mesure), sinon choisir « mesure » (ex. un pont constituant 

l’entier de la mesure). Si partie de mesure, alors l’annexe F devra être remplie et jointe au dossier ; 

• Mettre la date du début des travaux imputables (Attention : les travaux ne pourront pas débuter 

avant la signature de la convention de financement). Note : si des travaux ne sont pas imputables 

(donc non cofinancés), ceux-ci peuvent commencer avant la signature de la convention.  

• Mettre les coûts tels que calculés dans l’annexe G. Il s’agit des prix hors TVA et renchérissement ; 

• La contribution maximale souhaitée correspond aux 35% (pour le PA3, selon accord sur les 

prestations, sinon dépendamment du taux de cofinancement accepté par la Confédération pour le 

PA en question) du montant des coûts imputables. 

 

Code ARE : Peut-être trouvé dans 
l’accord sur les prestations ou à l’Agglo. 
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Annexe E – Page 3 : 

• Certifier que les subventions demandées ne concernent que les coûts imputables (voir chapitre 4) ; 

• Certifier que la mesure ne comprend pas de coûts d’exploitation, d’entretien ou de rénovation (dans 

la première section, les 3 cases devraient être cochées) ; 

• Indiquer si la mesure comprend des canalisations et si oui, brièvement détailler comment la 

répartition entre coûts imputables et non imputables a été faite (cohérence avec l’annexe G) ; 

• Indiquer si la mesure comprend des éléments de protection contre le bruit ; 

• Indiquer si d’autres subventions fédérales sont sollicitées pour la mesure. Attention : de manière 

générale un double financement fédéral n’est pas autorisé ; 

• Indiquer si un lien existe avec les routes nationales (par ex. autoroutes ou bretelles) ; 

 

Annexe E – Page 4 : 

• Indiquer si la mesure a des incidences environnementales fortes et si elle doit être soumise à l’office 

fédéral de l’environnement (OFEV). Si oui, un avis de l’OFEV daté doit être produit ; 

• Indiquer si la mesure est soumise à une étude d’impact sur l’environnement (EIE). Si oui, une 

autorisation fournie par les autorités compétentes doit être fournie ; 

• Confirmer que les dispositions légales sont respectées, en particulier celles de la loi sur la protection 

de l’environnement (LPE) et de la loi sur la protection de la nature et du paysage (LPN) ; 

• Confirmer que la mesure est prête à être réalisée (d’un point de vue légal, c’est-à-dire que la mise à 

l’enquête est terminée ou non nécessaire et que les oppositions ont été réglées). A noter que la 

possibilité existe d’envoyer le dossier même si tout n’est pas formellement réglé. L’annexe E 

devra alors être retransmise à l’OFROU dès que toutes les autorisations seront finalisées ; 

• Confirmer que le financement de la mesure est assuré (produire un extrait de décision de l’exécutif 

et, si nécessaire, un extrait du budget). La décision du MO (canton ou commune) est assortie d’une 

date (ex. séance du Conseil lorsque la décision a été prise) ; 

• La signature est à laisser vide, le chef de service du SDM signera ce formulaire. 

 

Figure 14: Formulaire E - exemple (chiffres fictifs). A noter pour la date du début des travaux la 
référence aux coûts imputables ! Si des travaux liés aux coûts non imputables doivent être réalisés 
(exemple : entretien ou rénovation), ceux-ci peuvent l’être avant la signature de la convention de 
financement avec l’OFROU. 
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ANNEXE « G » 

L’annexe G est la traduction du devis général dans un langage intelligible pour l’OFROU. Ce document Excel 

peut paraître compliqué, mais si le devis a été bien préparé selon la règle des coûts imputables ça ne sera 

pas le cas (=> important de « briefer » l’entreprise responsable du devis et de la sensibiliser à ce formulaire 

G pour les postes de coûts et les sous-totaux TVA compris). 

Remarque introductive : beaucoup de cases sont verrouillées et ça n’est effectivement pas pratique. Par 

exemple, on ne peut qu’introduire des montants « TVA comprise ». Demande a été faite pour déverrouiller 

les cases des montants sans TVA mais une réponse négative nous a été donnée. 

Partie 1 : le cadre de la mesure : 

 

 

 

 

 

• La langue doit être sélectionnée dans le menu déroulant tout au sommet ; 

• La génération correspond à n pour le PAn ; 

• La grande Région est la région lémanique ; 

• La catégorie est à adapter selon la mesure (attention : impact sur le taux de renchérissement) ; 

• Le numéro 6266.3.00x correspond au numéro ARE d’une mesure du PA3. Il se trouve dans l’accord 

sur les prestations ou sur demande auprès de l’Agglo ; 

• Pour l’indice des prix, voir chapitre 4 sur le renchérissement. 

 

Partie 2 : le devis : 

Il s’agit ici de remplir les divers postes de coûts. Attention de respecter les catégories pré-établies : 

Propres prestations  |  Acquisition terrain  |  Autres coûts non soumis à la TVA  |  Fourniture de plantes  |  

Travaux de construction et travaux annexes  |  Etablissement de projets et direction des travaux 

 

 

 

 

 

 

 

 

Note : les coûts non imputables doivent être reportés dans la partie de droite. A remarquer par exemple (fig. 

15) les installations de chantier dont une partie peuvent être dédiées aux travaux non imputables. 

 

Figure 15 : exemple de devis traduit dans l'annexe G (chiffres fictifs) 
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Partie 3 : les totaux et la signature : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Les 3 totaux surlignés en orange (1'764'205.00, etc.) sont les chiffres (hors TVA et renchérissement) 

à reporter dans l’annexe E. 

• Cette annexe sera contresignée par l’Agglo puis signée par le chef de service du SDM. 

RAPPORT TECHNIQUE 

Le rapport technique est l’élément central qui permettra à l’Agglo, au Canton et à l’OFROU de se faire un 

avis concret sur la mesure à réaliser. Le rapport technique se compose de quelques pages (entre 3 et 15 

selon la mesure) et doit au minimum : 

• Donner le contexte de la mesure et son intégration dans un esprit « Agglo » (c’est-à-dire une 

intégration transdisciplinaire et une vision territoriale cohérente) ; 

• Fournir les détails techniques principaux de manière suffisamment détaillée pour qu’un « externe » 

puisse en saisir les subtilités (situation, matériaux utilisés, contraintes routières, etc.) ; 

• Fournir une image claire des coûts imputables et non imputables (image reportée sur les situations 

et profils) ; 

• Par-dessus tout montrer une cohérence entre la fiche de mesure initiale, les travaux projetés, le 

devis et les coûts imputables. 

Un canevas type peut être demandé au coordinateur si nécessaire (au moment du montage du dossier). 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 16 : Annexe G - totaux et signatures 

Figure 17 : Exemple : extrait du rapport technique de la mesure M2.2 (Ville de Sierre) 
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PLANS 

Il s’agit simplement ici d’indiquer, à différents niveaux, ce qui va être réalisé : 

• Plan de situation générale (env. 1 :10'000) pour la vue d’ensemble ; 

• Plan de situation d’exécution (env. 1 :500) pour les détails ; 

• Une coupe type transversale (env. 1 :50 selon taille mesure) ou plusieurs si nécessaire. 

 

 Les coûts imputables et non imputables doivent être facilement (visuellement) identifiés 

autant sur les coupes que sur les plans (voir figure 18 pour exemple) ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CALENDRIER DES TRAVAUX 

Il s’agit ici de montrer le calendrier général et de prouver que les travaux ne commenceront pas avant la 

signature de la convention de financement. A noter que les parties liées à des coûts non imputables peuvent 

débuter avant la signature de cet accord. 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 18 : Exemple (mesure M2.2, Sierre) de coupe avec les coûts imputables / non imputables ressortant 
facilement. Les couleurs doivent évidemment correspondre aux postes de coûts et montants de l’annexe G. 

Figure 19: Exemple d'un calendrier de mesure 



 Aide-mémoire : Cofinancement des mesures retenues Page 23 sur 26 

 

Agglo Valais central            |             Avenue Ritz 31            |            Case Postale 2055            |            1950 Sion 2 

   Tél. +41 27 720 60 16     -    Mob. +41 78 728 83 68    -    coordinateur@agglo-valais-central.ch     -    www.agglo-valais-central.ch 

 

 

DEVIS COMPLET 

Le devis est généralement fourni par un mandataire externe. La seule remarque particulière est de 

sensibiliser ce mandataire aux coûts imputables et non imputables. Ces postes de coûts doivent clairement 

ressortir dans le devis afin que le MO et / ou l’Agglo ne doivent pas rechercher ces informations dans les 

120 pages du devis. 

 

 Les coûts imputables et non imputables doivent ressortir dans le devis. Il s’agit par exemple 

de demander au mandataire de produire une page résumée sur le modèle de l’Annexe G. 

 

AUTORISATION DE L’EXECUTIF 

Un extrait du procès-verbal de la séance dans laquelle le Conseil Communal a validé le concept de la mesure 

est suffisant. Cet extrait devra être signé par le Président et / ou le secrétaire communal. Dans les cas où le 

montant exige une décision du législatif, celle-ci devra également être fournie. 

AUTORISATION DE FINANCEMENT 

Un courrier émanant de la Présidence de la commune ou de la direction des travaux publics spécifiant que 

les montants (correspondants à ceux de l’Annexe G, y compris la part subventionnée) ont été mis au budget 

et sont garantis par le MO (commune ou canton le cas échéant) est suffisant. 

Toutefois, un extrait du budget d’investissement avec les comptes y associés est un complément intéressant 

si l’on voit que les réserves ont été faites pour la mesure en question. 

MISE A L’ENQUETE / AUTORISATIONS 

Pour les cas où aucune mise à l’enquête n’est nécessaire, un courrier de la commune spécifiant que c’est le 

cas est nécessaire. En général, ces cas sont réglés dans les règlements des constructions ou dans un cadre 

légal supérieur. La référence aux articles pertinents est requise dans ce courrier. 

Si une mise à l’enquête a été faite, un extrait du bulletin officiel (BO) est requis. Si des oppositions majeures 

ont eu lieu, un extrait de la décision judiciaire peut être requis. 

VALIDATION DU DOSSIER (AGGLO) 

Il s’agit d’un document produit par l’Agglomération (=> à demander à l’Agglo) qui indique simplement, à 

l’aide de références paraphées par le responsable technique qui a monté le dossier, que tous les documents 

sont conformes à la réalité selon les connaissances actuelles. 

Ce document est ensuite signé par l’Agglomération et transmis au Canton. Il évite que plusieurs acteurs 

doivent signer chaque document individuellement et garantit l’intégrité du dossier. 
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ANNEXE « F » : PARTIE DE MESURE 

L’annexe f est uniquement nécessaire en cas de réalisation d’une partie d’un parquet de mesure. Il s’agit, 

pour les mesures individuelles, du cas de figure ou la mesure est importante (ex. TP1 du PA2 : 

réaménagement de la gare de Sion => 10 millions de francs). Il est alors possible de réaliser la mesure en 

plusieurs étapes. Ces étapes doivent cependant être planifiées et justifiées.  

En cas de mesure partielle : 

 Le formulaire F doit être rempli ; 

 Le rapport technique doit clairement indiquer une timeline globale et justifier l’intégration de cette 

partie de mesure dans la mesure entière (respect de l’effet initialement proposé). 

Le formulaire F est peu intuitif. L’Agglo peut aider le MO à le remplir au cas par cas. La figure 20 ci-

dessous donne une idée du processus. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les points importants à respecter sont : 

• Le coût d’investissement max. correspond au coût total de l’accord sur les prestations ; 

• La contribution maximale correspond aux coût total * la part (%) de la Confédération ; 

• Les coûts imputables pour la partie de mesure sont extraits de l’Annexe G ; 

• Contribution max. de la Confédération pour partie de mesure = coûts imputables * % CH ; 

• Liste des parties de mesures (actuelles et passées) dans le tableau (N° ID fournis par Berne). 

 

Figure 20 : Exemple de formulaire F pour partie de mesure 
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6. Checklist simplifiée 

Analyse de la mesure : 

Est-ce une mesure cofinancée ?  

Si oui : 

 

 

 Est-ce une mesure individuelle ? Est-ce une mesure forfaitaire ? 

(selon accord sur les prestations ou demande à l’Agglo) 

 

 

  

 Respect du délai de 5 mois avant Respect du délai de 6 semaines avant 

 le début des travaux ? le début des travaux ? 

 

 

 

 Annonce à l’Agglo de la réalisation + Annonce à l’Agglo de la réalisation + 

 préparation du dossier selon chap. 5 préparation du dossier selon chap. 2, p. 9 

 

 

 

 Travail avec le mandataire pour séparation Travail avec le mandataire pour séparation

 des coûts imputables / non imputables  des coûts imputables / non imputables 

 (devis, plans, factures) (devis, plans, factures) 

 

 

 

Envoi du dossier à l’Agglo -> SDM -> Confédération Envoi du dossier à l’Agglo -> SDM 

 Etude par l’OFROU (env. 4 mois) Etude interne selon unités de prestation 

 Signature de la convention de financement Signature d’une convention interne 

 

 

 

 DEBUT DES TRAVAUX DEBUT DES TRAVAUX 
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7. Contact 

En cas de questions ou pour transmettre les dossiers, le MO peut s’adresser au : 

Coordinateur de l’Agglo Valais central 

coordinateur@agglo-valais-central.ch 

 

Adresse postale : 

Agglo Valais central 

Avenue du Ritz 31 

CP 2055 

1950 Sion 2 

 

Téléphones : 

Mobile : +4178 728 83 68    (Arnaud Buchard – Coordinateur de l’Agglo Valais central) ; 

Fixe : +4127 720 60 16  (Antenne Région Valais romand). 

 

Internet et téléchargements : 

www.agglo-valais-central.ch 

Pictogramme « Documents » sur la page d’accueil (forme de trombone de bureau) => téléchargement des 

documents importants, y compris le présent guide mis à jour.  

 

 

8. ANNEXE 1 : Liste des mesures forfaitaires PA3 

9. ANNEXE 2 : Accord sur les prestations du PA3 
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Paquet MD Liste A (mobilité douce) 
 
Code ARE No AP Mesure Coût  

(mio CHF) 
Avril 2016 hors 

TVA 
6266.3.012 M4.1 Amélioration de la liaison piétonne entre Arbaz et 

Anzère 
1.15 

6266.3.013 M4.2 Amélioration de la liaison intercommunale de mobilité 
douce 

0.79 

6266.3.014 M4.3 Compléments d'aménagements cyclistes entre Chippis 
et la gare de Sierre 

0.69 

6266.3.015 M4.4 Nouveau franchissement de l'A9 à Sion 1.72 
6266.3.016 M4.5 Création de liaisons cyclables continues pour les 

pendulaires vers Sion - étape 1 
2.33 

6266.3.019 M4.7 Création de liaisons cyclables continues pour les 
pendulaires vers Sierre - étape 1 

1.77 

6266.3.021 M4.9 Création d'infrastructure pour le stationnement des vélos 4.56 
6266.3.024 M5.3 Création d'une passerelle piétonne de liaison avec le 

centre-ville (2ème partie) 
0.75 

6266.3.025 M5.4 Création de liaisons cyclables reliant différents 
quartiers de Sion (y c. franchissements) 

11.66 

6266.3.029 M6.1 Amélioration de la liaison MD vers l'arrêt Darnona du 
funiculaire Sierre - Crans-Montana 

0.87 

6266.3.030 M6.2 Réaménagement de la route des Ateliers 1.83 
6266.3.060 M10.5 Création d'une liaison MD vers la gare de 

Châteauneuf-Conthey 
1.01 

Tableau 5-1a 

Paquet VSR Liste A (valorisation de l’espace routier) 
 
Code ARE No AP Mesure Coût  

(mio CHF) 
Avril 2016 hors 

TVA 
6266.3.001 M1.1 Requalification de l'Avenue et de l'Esplanade de la 

Gare 
2.84 

6266.3.003 M1.3 Requalification de la rue St-Charles 1.14 
6266.3.004 M1.4 Requalification de la route du Rawyl (entrée Nord) et 

de la route du Simplon 
2.03 

6266.3.022 M5.1 Requalification de l'Avenue de la Gare 0.60 
6266.3.023 M5.2 Requalification de la Place de l’Hôtel de Ville pour les 

piétons 
2.85 

6266.3.028 M5.7 Réaménagement du réseau local de mobilités douces 0.94 
6266.3.037 M7.1 Valorisation de la traversée et sécurisation de l'entrée 

du village 
1.47 

6266.3.038 M7.2 Extension du concept de modération des vitesses 
dans les quartiers Sud 

2.98 

6266.3.039 M7.3 Réaménagement et modération de la traversée des 
villages de Botyre et St-Romain 

3.12 

6266.3.043 M7.7 Réaménagements d'espaces-rues - étape 1 0.73 
6266.3.045 M8.2 Modération des vitesses sur l'Avenue du Général 

Guisan 
0.21 

Tableau 5-1b 
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Paquet GT Liste A (gestion du trafic) 
 
Code ARE No AP Mesure Coût  

(mio. CHF) 
Avril 2016 hors 

TVA 
6266.3.006 M1.6 Requalification de la rue de l'Industrie 3.25 

6266.3.041 M7.5 
Valorisation de la traversée des villages de Chalais et 
Réchy 3.06 

Tableau 5-1c 

Paquet MD Liste B (mobilité douce) 
 
Code ARE No AP Mesure Coût  

(mio. CHF) 
Avril 2016 hors 

TVA 
6266.3.031 M6.3 Aménagement des rives de la Lizerne (yc. passerelle) 

vers le Rhône 
1.98 

6266.3.032 M6.4a Création de liaisons MD vers les berges du Rhône et 
le long de celles-ci depuis Conthey 

0.06 

6266.3.033 M6.4b Création de liaisons MD vers les berges du Rhône et 
le long de celles-ci depuis Grône 

1.12 

6266.3.035 M6.5b Continuité des liaisons MD vers le Parc Naturel de 
Finges depuis Sierre 

2.13 

6266.3.036 M6.5c Continuité des liaisons MD vers le Parc Naturel de 
Finges depuis Chippis 

2.13 

Tableau 5-1d 

Paquet VSR Liste B (valorisation de l’espace routier) 
 
Code ARE No AP Mesure Coût  

(mio. CHF) 
Avril 2016 hors 

TVA 
6266.3.049 M9.1 Valorisation de la traversée du village 0.84 
6266.3.050 M9.2 Réaménagement de la traversée du village de 

Champlan 
1.28 

6266.3.051 M9.3 Réaménagement de la traversée du village de la 
Vernaz 

0.57 

6266.3.053 M9.5 Réaménagement de la traversée du village de Turin 1.82 
6266.3.054 M9.6 Modération des vitesses et valorisation de la traversée 

du village 
2.13 

6266.3.055 M9.7 Réaménagements d'espaces-rues - étape 2 0.73 

Tableau 5-1e 
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